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Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
à propos de la situation préoccupante de la profession d'orthophoniste en France. À l'hôpital comme dans les
établissements médico-sociaux, les orthophonistes salariés se heurtent à des rémunérations insuffisantes,
rendant les postes peu attractifs et expliquant le nombre croissant de vacances de postes. Cette situation
menace directement la continuité des soins, notamment auprès de patients souffrant de pathologies lourdes ou
chroniques. Les orthophonistes libéraux, quant à eux, travaillent dans un cadre conventionnel toujours plus
contraint, sans perspectives réelles d'évolution, alors même que les besoins explosent avec le vieillissement de
la population, l'augmentation des suites d'accidents vasculaires cérébraux, la prise en charge des troubles du
neuro-développement et d'autres pathologies nécessitant un accompagnement orthophonique. Par ailleurs,
l'actualité récente a mis en lumière les inquiétudes relatives au remboursement des soins orthophoniques pour
des milliers d'enfants suivis dans les centres médico-psychologiques ( cf. Le Monde, 12 septembre 2025). Cette
incertitude fragilise l'accès aux soins et accroît l'inquiétude des familles. Face à ces difficultés, les
orthophonistes demandent des mesures immédiates : revalorisation salariale pour renforcer l'attractivité des
postes hospitaliers et médico-sociaux, poursuite des revalorisations conventionnelles en secteur libéral,
notamment sur les bilans, reconnaissance pleine et entière de l'orthophonie comme profession de santé de
premier recours avec généralisation de l'accès direct ainsi que des garanties pour assurer la viabilité
économique des cabinets et l'avenir des retraites. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre, à court et moyen terme, pour revaloriser les orthophonistes salariés et renforcer l'attractivité des
postes vacants. Elle lui demande également de poursuivre la revalorisation conventionnelle des orthophonistes
libéraux, notamment sur les actes de bilan ainsi que de garantir la pérennité du remboursement des soins
orthophoniques, en particulier pour les enfants suivis en CMP. Elle lui demande enfin de reconnaître pleinement
l'orthophonie comme profession de santé de premier recours, afin de sécuriser durablement l'accès aux soins
orthophoniques sur l'ensemble du territoire.
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